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Projet n. 098 Création du Pôle des risques naturels en montagne de la 
COTRAO - « PRINAT » 

Partenaire Transfrontalier : 
Conseil Régional 

Rhône-Alpes 
 
 

ARPA de la 
Région Piemonte 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Partenariat 

Chef de file :  
Direction de 

l’Environnement 
Assessorat du 
Territoire, de 

l’Environnement et des 
Ouvrages publics  
Région Autonome  

Vallée d’Aoste  
 

Participe au projet le  
Conseil Régional 

Provence  Alpes Côte 
d’Azur (PACA) 

(en partenariat avec 
Rhône - Alpes) 

Hors projet : 
Canton du Valais  

 
CREALP (Centre de 

Recherche sur 
l’Environnement 
alpin de Sion) 

Mission de la Fondation Montagne sûre :  
secrétariat technique - chargée dès avril 2004 par les partenaires RAVA, Rhône-

Alpes, ARPA Piemonte et CREALP . 
 

 
Ø Ce projet a été approuvé par le Comité de Programmation le 19 novembre 2003 ; 
Ø 12 février 2004 : communication du démarrage officiel ; le projet a durée triennale ; 

le chef de file a demandé sa prolongation au 15 juin 2007. 
 

Les objectifs du projet sont : 
 créer un Pôle transfrontalier RiskNat (PRINAT) en vue de : soutenir et supporter la 
préparation et l’exécution des projets techniques en matière de risques naturels en 
montagne ; définir des stratégies communes de coopération et d’intervention en matière ; 
 inventorier et confronter les politiques RiskNat en cours ; 
 constituer une base de données commune recensant les méthodes de gestion des 
RiskNat ; 
 mettre en place des actions de formation sur les RiskNat (Universités d’été). 
 

Activités Description synthétique des activités du projet 

Création d’un Pôle 
Transfrontalier sur 

les risques 
naturels en 
montagne 
(PRINAT) 

PRINAT: un réseau de compétences transfrontalières permanent en 
matière de risques naturels. 
Le Pôle transfrontalier a la structure suivante : 

§ GROUPE DE PILOTAGE - avec des représentants 
politiques ; 

§ GROUPE DE TRAVAIL PERMANENT « Gestion des 
risques naturels en montagne ». 

- Le Groupe de Pilotage a été mis en place en 2004, composé par 
des représentants politiques (Assesseurs) et par des 
gestionnaires/techniciens.  

- Deux réunions politiques se sont déroulées en 2006 : le 6 juillet à 
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Turin et le 2 octobre à Saillon (Vs), au cours desquelles la nouvelle 
proposition de projet stratégique RiskNat pour le futur Objectif 3 a 
été validée par les Assesseurs présents.  

- Le Groupe de travail permanent «Gestion des risques naturels en 
montagne » se réunit sous forme d’ateliers d’échange, dont le 
premier, de confrontation transfrontalière, sur le thème “Gestion 
communale du risque d’avalanche – Partage transfrontalier 
d’expériences” s’est déroulé le 24 et 25 novembre 2005 à 
Chamonix. Le deuxième atelier sur le thème “Gestion du risque 
torrentiel – Partage transfrontalier d’expériences” s’est déroulé du 
31 mai au 1er juin 2006 à Grenoble. Le troisième atelier sur le 
thème “La prise en compte du risque sismique dans l’arc 
alpin” s’est déroulé le 3 octobre 2006 au cours de la Foire du 
Valais à Martigny. L’Atelier final se tiendra en Vallée d’Aoste en 
2007 et sera consacré aux thèmes du zonage du risque et de 
l’aménagement du territoire. 

 

(1) Politiques 
publiques et 
gestion des 

risques d’origine 
naturelle dans 
l’Arc Alpin - 

Comparaison 
entre France, 

Suisse et Italie 

Action mandatée par RAVA et ARPA P au Polytechnique de Turin. 
Une analyse des contextes institutionnels et juridiques français et italiens 
déterminant les prérogatives et les responsabilités des acteurs 
institutionnels a été réalisée. 
Le travail d’enquête sur le terrain pour évaluer l’efficacité des politiques, 
conduit sur les communes françaises de Pesey-Nancroix (Savoie) et La 
Grave (Hautes-Alpes) et, pour l’Italie, sur le site de Rosone (Piemonte) 
est achevé.  

(2) Constitution 
d’une base de 

données sur les 
risques naturels 

en montagne 

Deux Bases de données sont mises en place : 
§ « BD Projets RiskNat», recensant les projets existant sur les 

risques naturels en montagne (action coordonnée entre Fondation 
Montagne sûre, CEMAGREF et « Bourjot Environnement ») ; 

§ « Base de données Méthodes et Compétences », recensant 
les compétences techniques et scientifiques dans les régions 
partenaires (action pilotée par le CEMAGREF).  

(3) Actions de 
formation 

§ Mise en place de deux Universités d’été sur les risques naturels, 
organisées par le Pôle grenoblois des risques naturels à la 
Villa Cameron : 

- la première session de formation UEE s’est tenue du 13 au 
18 septembre 2004 sur le thème « Avalanches : risque, 
zonage et protections » ; 

- la deuxième UEE sur le thème « Laves torrentielles » 
s’est tenue, toujours à la Villa Cameron, du 19 au 24 
septembre 2005. 

 

 
La Fondation Montagne sûre est financée par 4 conventions : 

- avec la Région Autonome Vallée d’Aoste, Direction de l’environnement ; 
- avec la Région Rhône – Alpes ; 
- avec ARPA Piemonte ; 
- avec le CREALP du Valais. 
 
La clôture des conventions pour FMS est fixée au 15 février 2007. 
 
 


